
Fiche d’engagement N2 2018-19 

  

Ce document tient lieu de facture. Merci d’en conserver une copie. 

Adresse :                                                                                                 

FFRS – service Compétitions  Service compétitions : competitions@ffroller.fr 

6, bd du Président Franklin Roosevelt           05.56.33.65.60    

CS11742 -33080 BORDEAUX Cedex                       
                                         

FICHE D’ENGAGEMENT CLUB 

RINK HOCKEY - 2018/2019 N2  

 

INFORMATIONS CLUB 

COORDONNEES DU CLUB : 
 

NOM DE L’EQUIPE :  
 
NOM DU CLUB :  
 
N° AFFILIATION :                 VILLE :   
 

ADRESSE DU CLUB (RESPONSABLE ou SECRETARIAT) : 
 
 

 

 

TELEPHONE :   MAIL :  
 
 
COORDONNEES DU PRESIDENT : 
 
NOM – PRENOM :  
 
TELEPHONE :   MAIL :  
 
 
COORDONNEES DU RESPONSABLE D’EQUIPE (COACH) : 
 
NOM – PRENOM :  
 
TELEPHONE :   MAIL :  
 
 
COORDONNEES DU RESPONSABLE COMMUNICATION : 
 
NOM – PRENOM :  
 
TELEPHONE :   MAIL :  
 
SITE WEB DU CLUB : 
 

COORDONNEES DU REFERENT MODULE DE RESULTATS : 
 
NOM – PRENOM :  
 
N° LICENCE :  
 
TELEPHONE :   MAIL :  
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INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
INSTALLATION SPORTIVE N°1 : 
 
NOM DE LA SALLE :  
 
ADRESSE DE LA SALLE : 
 
 

 
CLUB PRINCIPAL RESIDANT :   
 
CLUB SECONDAIRE UTILISANT : 
 
       TYPE DE SOL :                DIMENSION TERRAIN :             CAPACITE D’ACCUEIL :       INTERNET ? (oui/non) 
  

 

 
 
INSTALLATION SPORTIVE N°2 (Si existante) : 
 
NOM DE LA SALLE :  
 
ADRESSE DE LA SALLE : 
 
 

 
CLUB PRINCIPAL RESIDENT :   
 
CLUB SECONDAIRE UTILISATEUR : 
 
       TYPE DE SOL :                DIMENSION TERRAIN :             CAPACITE D’ACCUEIL :       INTERNET ? (oui/non) 
  

 

 

INFORMATIONS MATCH 

 

HORAIRE DE MATCH :      HORAIRE DE MATCH :        COULEUR MAILLOT :         COULEUR MAILLOT :       

 

  
  

 

 

 

 

 

    

 

 

 

    

 

SAMEDI DIMANCHE DOMICILE EXTERIEUR 

 



Fiche d’engagement N2 2018-19 

  

Ce document tient lieu de facture. Merci d’en conserver une copie. 

Adresse :                                                                                                 

FFRS – service Compétitions  Service compétitions : competitions@ffroller.fr 

6, bd du Président Franklin Roosevelt           05.56.33.65.60    

CS11742 -33080 BORDEAUX Cedex                       
                                         

FICHE D’ENGAGEMENT CLUB 
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ENGAGEMENT FINANCIER 

L’engagement en Coupe de France est obligatoire pour toutes les équipes N2 

Voir le document « tarifs des engagements 2018-2019 » pour consulter les tarifs 

IMPORTANT :  

- Une seule fiche d’engagement par équipe 

- Un chèque par montant (pas de cumul) 

☐  Je reconnais avoir pris connaissance des règlements sportifs, particuliers et d’organisation. 

  

Date :                                                                                        Signature du Président et cachet du club :  

 

 

Date limite : 7 juillet 2018 Montant 
N° chèque – Banque/CCP  

à l’ordre de FFRS 

Engagement Championnat - CDF incluse 

Date d’encaissement : 30/10/2018 
1000 €  

Caution d’engagement championnat  

Encaissée en cas de forfait général 
650 €  

Caution d’arbitrage 

Encaissée en cas de forfait   
2000 €  

Participation aux frais de déplacements des 

arbitres – Championnat 

Date d’encaissement : 30/09/2018 

2000 €  

Indemnités des arbitres n°1 

Date d’encaissement : 30/11/2018 
500 €  

 Indemnités des arbitres n°2 

Date d’encaissement : 28/02/2019 
500 €  

 Indemnités des arbitres n°3 

Date d’encaissement : 31/05/2019 
500 €  

 Caution d’engagement de CDF 

Encaissée en cas de forfait   
1500 €  

 


